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Procédure de validation, par les distillateurs, des 

engagements déposés par les opérateurs dans le 

cadre d'une démarche relative au dispositif de 

soutien pour la distillation de crise des excédents 

de vins en application du règlement délégué (UE) 

2026/744 et de la décision INTV-GPASV-2026-

018, modifiée par la décision INTV-GPASV-2026-

040. 

 

 

-Date : 27/05/2026 

 

Le présent document décrit les modalités d’utilisation du PAD par les distillateurs pour la validation 
des engagements déposés par les opérateurs dans le cadre du dispositif de distillation de crise 2026, 
prévu par la décision INTV-GPASV-2026-018, modifiée par la décision INTV-GPASV-2026-040. 

Dans le présent document, le terme 4 opérateur 5 désigne l’ensemble des catégories éligibles au 
dispositif : producteurs vitivinicoles, caves coopératives, organisations de producteurs et leurs 
associations, négociants vinificateurs et négociants. Le terme 4 distillateur 5 désigne l’opérateur 
technique chargé de valider les engagements dans le PAD et de mettre en œuvre les opérations 
prévues au contrat. 

Pour tous renseignements concernant la mise en œuvre de la présente circulaire, 

vous pouvez prendre contact avec l’unité Restructuration, gestion des excédents 

et des sous-produits de la vinification 

 

Plan de diusion 

 

Pour exécution : 

FranceAgriMer 

Unité Restructuration, Gestion 
des excédents et des sous-
produits de la distillation – 
Service Gestion du potentiel et 
Amélioration des Structures 
Viticoles 

 

  

Pour information : 
 
DGPE bureau du vin et autres boissons 
DGDDI 
DGCCRF 
DRAAF 
INAO 
FNDCV 
UNDV 

 



2 
 

 

Table des matières 
 Prérequis ...................................................................................................................................... 3 

 Lien de connexion ...................................................................................................................... 3 

 Création de la demande ........................................................................................................... 3 

3.1 Connexion ............................................................................................................................ 3 

3.2 Création ou modification de la demande (deux possibilités) ...................................... 4 

3.2.1 Vous avez déjà initié la saisie d'un dossier .............................................................. 4 

3.2.2 Vous n'avez pas initialisé de dossier ......................................................................... 4 

3.2.3 Validation des données .............................................................................................. 4 

 

 

 

 

  



3 
 

 Prérequis 
- Un accès internet; 

- Une adresse mél; 

- Compte extranet FranceAgriMer 

 Lien de connexion 
https://padcollecte.franceagrimer.fr/padcollecte-

usager/#/detail?cdDispositif=PAD_ENG_DIST_DC 

Dans le cadre de la période complémentaire prévue par la décision modificative INTV-

GPASV-2026-040, les engagements peuvent être déposés par les opérateurs du 18 mai 2026 

au 21 mai 2026 à 12h00. 

Les distillateurs procèdent ensuite à la validation des engagements dans le PAD distillateurs 

jusqu’au 2 juin 2026 à 12h00. 

Passé ce délai, les engagements non validés ne pourront pas être pris en compte. 

 Création de la demande 
3.1 Connexion 
Dans la fenêtre de connexion, renseignez vos données (identifiant et mot de passe) liées à 

"l'extranet distilleries" 

 

Cliquez, ensuite, sur "Se connecter"  
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3.2 Création ou modification de la demande (deux possibilités) 

3.2.1 Vous avez déjà initié la saisie d'un dossier  
Vous devez cliquer sur le dossier pour visualiser et/ou modifier les données. 

 

Aller ensuite en 3.2.3 

3.2.2 Vous n'avez pas initialisé de dossier 
A la première connexion la page suivante s'ouvre. 

Cliquez sur "Faire une demande" 

 

 

3.2.3 Validation des données 
Vous arrivez sur une page composée de trois parties distinctes : 
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3.2.3.1 Le bloc "identification" : 

 

3.2.3.2 Le bloc "Liste des engagements producteurs à valider" 

 

3.2.3.3 Le bloc "Engagements demandeur" suivi directement du "bandeau d'action" : 

 

3.2.3.4 Saisie des données  

Il convient, à cette étape de vérifier les données de volume renseignées dans le bloc "Liste 

des engagements de producteurs à valider". 

Point d’attention – portée de la validation par le distillateur 
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La validation effectuée par le distillateur conditionne la recevabilité de l’engagement déposé par 
l’opérateur. À défaut de validation dans le PAD dans le délai prévu, l’engagement n’est pas pris en 
compte dans le dispositif. 

Toute modification du volume engagé, notamment une baisse de volume ou une annulation, doit 
être réalisée dans des conditions permettant d’en assurer la traçabilité et en lien avec l’opérateur 
concerné. Le distillateur ne doit modifier ou annuler un engagement que sur la base d’un échange 
préalable avec l’opérateur ou d’un élément objectif justifiant cette modification. 

Lorsque cela est justifié, le volume engagé peut être revu à la baisse par le distillateur dans le PAD. 
Cette modification doit être traçable et portée à la connaissance de l’opérateur concerné. 

Pour ce faire, il suffit de cliquer sur les chiffres du volume à modifier  

 

Et de saisir la valeur définitive de l'engagement (ici le volume initialement engagé était de 

50.25Hl et a été ramené à 40Hl) 
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Il est également possible d'annuler complètement un engagement en cliquant sur la coche 

de la colonne "Annulation" 

 

Une fois cette case cochée, le volume engagé est passé à 0

 

Il conviendra de procéder à la lecture et, éventuellement, modification, de toutes les 

lignes d'engagement.  
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3.2.3.5 Sauvegarde des données 

A tout moment, il vous est possible de sauvegarder les données saisies via le bouton 

"Sauvegarder" tout en bas de la page :  

 

Un message de confirmation s'affiche alors : 

 

3.2.3.6 Dépôt (validation) du dossier 

Une fois toutes les données vérifiées et/ou modifiées, il faut déposer le dossier. 

Pour que cela soit possible, il convient de cocher les cases correspondant aux 

engagements du demandeur, ainsi qu'attester de la prise de connaissance des CGU. 

 

Lorsque ces cases ont été cochées, il devient possible de déposer le dossier en cliquant 

sur "Déposer" : 
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Une fenêtre de confirmation s'ouvre alors : 

 

Cliquer sur "Oui, je dépose mon dossier" 

Une fenêtre de confirmation du dépôt s'affiche alors et un mail de confirmation vous est 

envoyé 

 


